___ Bulletin d’inscription ___

Nom et prénom du capitaine du groupe : 

………………………………………………………………………………….                      

Adresse complète : 

…………………………………………………………………………….……

……………….……………………………………………………..………….

Tél : ……………………………………………………….…..…….…….

Email : …………………………………………………………….…….

Nombre de participants au sein du groupe : 
(remplir la liste nominative ci-dessous)
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Participants

        X 11 € = 

Chèque à joindre à l’ordre de : 

AU DETOUR DU CHEMIN
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Noms et prénoms des personnes composant le groupe :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
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Le bulletin d’inscription ci-joint doit être retourné à l’adresse suivante : 

( Lucette MECHAIN – A.D.D.C.

1 bis, rue Guy de Maupassant

86240 FONTAINE LE COMTE

lucette86240@orange.fr

Pour plus de renseignements, contacter : 

( Marie-Thérèse GENITEAU

Tél. : 06 78 80 36 10

Les inscriptions seront closes au plus tard le 1er mars 2010

( Nombre de participants limité ….

6ème BALADE NOCTURNE
de
FONTAINE le COMTE


organisée par l’association

AU DETOUR DU CHEMIN
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Samedi 20 mars 2010

[image: image7.jpg]



[image: image8.emf]
Environ 10 kms

 Départ entre 19 heures 30 et 21 heures 
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Règlement de la balade nocturne

( Responsabilité civile 

L’association «Au Détour du Chemin », représentée par sa présidente, ne peut être tenue pour responsable des manquements à ces règles.

Chacun est responsable de sa sécurité et de sa santé. Il se doit de respecter le code de la route.

( Conseils pratiques 

Le port d’un sac à dos permet de disposer à chaque instant, malgré les ravitaillements organisés, d’une bouteille d’eau et de sucreries, ou d’un vêtement, en cas de besoin.

Il est fortement conseillé d’être équipé de chaussures de marche et d’une lampe de poche.

( Droits d’inscription 

Ils s’élèveront à 11 € par participant.

Une annulation est possible avant le 1er mars 2010, auquel cas le remboursement sera assuré.
Pour toute annulation faite après cette date, aucun remboursement ne sera effectué par les organisateurs. 
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NOUVEAUTE CETTE ANNEE

Pour préserver l’environnement : merci à chacun d’apporter son couvert pour le plat principal :

assiette, fourchette, couteau, 

        Randonnons en chansons

    Sur l'air de nos chansons enfantines

Promenez-vous dans les bois

Voir si la Mère Michel
A retrouvé son chat

Sur le Pont d’Avignon

Dansez la Capucine
Ou bien plumez l’Alouette
Au clair de la lune

Cueillez un Gentil Coquelicot
Ou attrapez Une Souris verte
Chut ! Frère Jacques se repose

Ne réveillez surtout pas 

Meunier qui dort





Au Menu





( Apéritif





( Soupe à l’oignon





( Boudin et mojettes





( Fromage





( Tartelette





( Boisson et café
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